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L'ensemble du Conseil a été élu au premier tour, le 15 mars

dernier.

Nous devrions être autorisés par l'Etat à réunir le premier

Conseil Municipal avant le terme du mois de mai pour

assurer l'élection du Maire et des Adjoints.

En attendant, l'Etat a prolongé les prérogatives des élus

sortants jusqu'au 15 mai 2020.

Mairie – Elections

Après le 1er Tour, en attendant le droit de réunir le Conseil
Mairie – Direction

Cérémonie du 8 mai 1945

SAUVEZ
des

VIES
JUSQU'AU

BOUT,

RESTEZ
CHEZ VOUS

En raison du confinement, le

gouvernement interdit la

célébration de la commémoration

de l'armistice en présence de

public. En conséquence, la mairie

de Montvalezan n'organisera pas

de commémoration locale.

Du fait de cette interdiction, M le

Président de La République,

Emmanuel Macron souhaite que

les français pavoisent leurs

habitations le 8 mai prochain en

mémoire de cet évènement

majeur de notre histoire.

Contact : Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr

L'inspecteur de l'Education Nationale vient d'informer

Monsieur le Maire du maintien de la troisième classe

saisonnière pour l'année scolaire 2020-2021 .

Par ailleurs, les élus ont décidé d'étendre le service de

garderie périscolaire à l'ensemble de l'année, dès ce

mois de septembre 2020. La mairie assurera cette garderie

les lundis, mardis et jeudis de 16h30 à 18h. Tarifs = 2€ la

première heure puis 1 € pour la demi-heure

complémentaire.
Enfin, pour permettre une reprise des cours dans les meilleures conditions

au déconfinement le 11 mai prochain, tout en attendant l'ensemble des précisions

du ministère de l'Education Nationale, nos services, en lien avec Mme la

Directrice de L'Ecole, préparent d'ores et déjà la mise à disposition de l'ensemble

des produits qui permettront aux élèves et adultes d'assurer et respecter

l'ensemble des gestes barrières et sanitaires.

Contact : Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr

Mairie – Accueil - Service à la Population

Des masques en tissu "made in Montvalezan" pour nos habitants
La mairie de Montvalezan s'est organisée pour

fabriquer des masques en tissus conformes aux

préconisations de stop-postillons.fr (modèles validés

par des médecins généralistes) en faisant appel à

notre propre personnel et à des volontaires extérieurs

qui se sont manifestés auprès de la mairie.

Nous avons amorcé cette fabrication en visant les

quantités qui permettront d'en distribuer

prochainement à l'ensemble des habitants de

Montvalezan La Rosière. La priorité sera donnée à

celles et ceux qui par leurs activités, obligations,

fragilités en auront le plus besoin.

La distribution des masques sera assurée en

mairie à partir du mardi 5 mai de 9h à 12 et de 14h

à 16h30. Vous pourrez récupérer les masques pour

plusieurs personnes – les noms seront notés pour

éviter les doublons.

Contact : Sylvie Rostaing, tel  04 79 06 84 12, accueil@montvalezan.fr

Mairie – Service à la Population

De bonnes nouvelles pour notre école en attendant la rentrée 



Mairie - Direction

Appel  à candidatures       !!! DERNIERS JOURS !!!

En raison du confinement COVID 19, le délai de candidature est

prolongé jusqu'au jeudi 30 avril, 12 heures au plus tard.

Vous souhaitez participer à la vie communale et intégrer l'une des

instances suivantes ?

Envoyez nous un courriel à spop@montvalezan.fr en précisant

votre souhait, à savoir :

- candidat(e) en tant que membre extérieur

au Conseil d'Administration de l'Office de

Tourisme ;

- candidat(e) en tant que membre extérieur

au Conseil d'Administration de la Régie

Electrique de Montvalezan ;

- candidat(e) en tant que membre extérieur

au Centre Communal d'Action Sociale ;

Mairie – Urbanisme

Information - Procédure de consultation 

par voie électronique

En application de l'ordonnance 2020-306 du

25/03/2020, les délais de consultation du public

relatifs au dossier Ecrin Blanc, ont été suspendus.

La consultation du public, qui a eu lieu partiellement

du 9 mars au 12 mars, reprendra à l'issue de la

période d'urgence sanitaire, pour la durée

réglementaire restant à courir.

Les documents ne sont plus accessibles en ligne

(depuis le mardi 31 mars 2020) mais le seront à

nouveau dès la reprise de la consultation du public.

Les observations du public d'ores et déjà formulées

sont prises en compte.

Au regard de l'ordonnance du 15 avril dernier, la

consultation pourrait désormais reprendre début

juin 2020. Tous les éléments sur :
http://www.savoie.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Environnement/Participation-du-public-

a-l-elaboration-des-decisions/Commune-de-
Montvalezan-Projet-de-construction-de-l-ensemble-

immobilier-Ecrin-
Blanc?fbclid=IwAR0TSP7Hu4q6ujujGU7smNlw_MX_bAqL

_Lf4G2vxsz4UvB122YPlKL2f1JU

Contact: Virginie Allut , 04 79 06 89 79

Mairie – Direction 

Bienvenue à …

Contact : Sylvie Rostaing, accueil@montvalezan.fr

Mairie – Service à la Population

Pour votre information en instantané

Téléchargez gratuitement ILLIWAP

puis sélectionnez "Montvalezan-La Rosière"

Christelle Fraissard,  rh@montvalezan.fr

Mairie – Office de Tourisme

Postes à pourvoir

Demandez les fiches de poste détaillées à

• Crèche, poste à l'année, auxiliaire

de puériculture OU Educateur/trice

jeunes enfants OU Infirmièr/ère

• Crèche, poste saison été – agent

de crèche, CAP Petite Enfance

Flavie Dubus, chargée des Affaires

Foncières, Juridiques, Assurances et

Copropriétés.

Après quatre années de droit

général, Flavie Dubus s'est

spécialisée en Master 2 Droit des

collectivités territoriales, mention

Droit de la montagne à Grenoble.

Nous sommes heureux de retrouver

Flavie Dubus après un partenariat

gagnant/gagnant en 2018 avec la

mairie de Montvalezan pour son

stage de fin d'étude sur la thématique

du logement des travailleurs

saisonniers. "Je me réjouis à

nouveau d’intégrer une équipe que je

connais et sais motivée, avec

laquelle je prends plaisir à travailler.

Contente de poser mes valises, ici,

à Montvalezan, dans un environ-

nement riche que j’affectionne

particulièrement" précise Flavie.
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Pierre Denimal, Chef du service

Urbanisme Foncier Juridique.

Après des études de Droit –

spécialité Aménagement et

Urbanisme - à Lille, Pierre Denimal

a exercé durant trois années à la

mairie du Touquet puis au sein de la

Communauté d’Agglomération.

« en postulant à Montvalezan La Rosière, mon projet était de vivre

une nouvelle aventure tant professionnelle que personnelle »

explique Pierre « découvrir l’environnement montagnard qui m’a

toujours attiré – et professionnellement retrouver un projet d’équipe,

retrouver une structure à taille humaine - retrouver une approche

humaine du métier – depuis mes premiers échanges avec la mairie,

j’ai comme le sentiment d’intégrer une équipe de foot avec ses

enjeux - assurer la montée, éviter la descente, jouer la ligue des

Champions ! »
Contact : urbanisme@montvalezan.fr

Contact : foncier@montvalezan.fr

• Service civique – Lien et Présence auprès des

Aînés de Montvalezan – 1er octobre 2020 au 31

mai 2021

Mairie – Accueil - Service à la Population

Pas de départ pour Perros
C'est avec regrets que la mairie de

Perros-Guirec vient de nous informer

de l'impossibilité pour elle d'accueillir

les enfants de Montvalezan en juillet

prochain. Les nombreuses contraintes

sanitaires à mettre en œuvre contre le

COVID 19 ne permettent pas la

réalisation de ce séjour dans de

bonnes conditions.

mailto:spop@montvalezan.fr
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